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   AVIS DE COURSE


Samedi 3 et dimanche 4 juin 2023 : 

Dinard-Jersey-Dinard
Régate en équipage
organisée par le Yacht-club de Dinard 

Catégories de bateaux classés :

- IRC (dont IRC vintage)
- OSIRIS 

Bateaux admis

- Voiliers habitables jaugés en IRC et armés en catégorie de navigation de plus de 6 milles d’un abri avec VHF fixe, Moteur et Radeau de survie obligatoires.
- Voiliers habitables jaugés en OSIRIS et armés en catégorie de navigation de plus de 6 milles d’un abri avec VHF fixe, Moteur et Radeau de survie obligatoires.

- Equipage de 3 personnes minimum.
 

Parcours
Manche 1 : Dinard Jersey
Manche 2 : Jersey Dinard
Règles applicables

Règles de course de World sailing 2022/2023 et Prescriptions de la FFV. Règles de jauge concernées. Instructions de courses et ses Annexes et éventuels avenants.
Règles OSR 2023-2024 cat.4 + radeau de survie (IRC, OSIRIS)
Tous les participants devront présenter leur licence FFV 2023 pratiquant.
Programme (pouvant être modifié par les IC en fonction des conditions météo)
	Inscriptions :
inscription en ligne sur le site du YCD : 
https://yacht-club-dinard.fr/

	Vendredi 2 Juin 2023 :

18 H 30 : Dernières inscriptions, Briefing et pot d’accueil

Samedi  3 Juin 2023 : 

10 h 30 signal d’avertissement pour parcours Côtier et Arrivée

 Jersey. Départ commun pour toutes les flottes. 
Dimanche 4 juin 2023 :
10 h 30 signal d’avertissement pour parcours Côtier et Arrivée

 Dinard. Départ commun pour toutes les flottes. 
19 H 00 – 20 H 00 : Pot + remise des prix au YCD


Marées
Samedi 3 Juin : 
PM : 07 h 13
Hauteur : 11 m 15



BM : 14 h 07
Hauteur : 02 m 38



Coefficient : 79
Dimanche 4 Juin : 
PM : 07 h 57
Hauteur : 11 m 47



BM : 14 h 53
Hauteur : 02 m 14



Coefficient : 84
Droits d’Inscription :
	
	

	membres YCD
	30 €

	Non Membres
	40 €


Prix :
Un prix pour chaque catégorie suivante :

· IRC

· IRC Vintage

· OSIRIS

Attention : Formalités d’entrée à Jersey
Une déclaration d’entrée à Jersey doit désormais être remplie en ligne à l’adresse suivante :
https://www.gov.je/travel/maritimeaviation/guidancelegislation/pages/visitingprivatevessels.aspx#anchor-2
Le passeport est obligatoire.
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